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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6408

Texte de la question

M Bernard Lefranc appelle l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la situation difficile des demandeurs d'emploi de plus de cinquante-six ans et arrives en fin de droits de
l'Assedic. Il lui demande les mesures qu'il peut envisager de prendre pour les aider a beneficier de revenus
decents.

Texte de la réponse

Reponse. - La montee du chomage de longue duree constitue un phenomene qui preoccupe le Gouvernement.
L'allongement des durees de chomage touche l'ensemble de la population mais est particulierement sensible en
ce qui concerne les plus de cinquante ans. C'est pourquoi des mesures particulieres ont ete prises en leur
faveur, notamment en ce qui concerne les plus ages qui permettent, dans la plupart des cas, de garantir leur
indemnisation jusqu'au moment de leur passage en retraite. Ainsi, en ce qui concerne le regime d'assurance
chomage, l'article 20 du reglement annexe a la convention du 6 juillet 1988 precise que les personnes en cours
d'indemnisation a l'age de cinquante-sept ans et demi, privees d'emploi depuis un an au moins et qui justifient
de dix ans d'appartenance a un ou plusieurs regimes de securite sociale au titre d'emplois salaries relevant du
champ d'application du regime d'assurance chomage ou de periodes assimilees, continuent a beneficier de
l'allocation qu'elles percoivent jusqu'aux limites d'age prevues a l'article 37 e du reglement. De meme, l'article 29
du reglement precite permet la majoration de l'allocation de fin de droits pour les personnes agees de plus de
cinquante-cinq ans privees d'emploi depuis au moins un an et justifiant de vingt ans d'appartenance a un ou
plusieurs regimes de securite sociale au titre d'emplois salaries relevant du champ d'application du regime
d'assurance chomage ou de periodes assimilees. Pour beneficier des dispositions precitees, les interesses
doivent justifier d'une annee continue ou de deux annees discontinues d'appartenance dans une ou plusieurs
entreprises au cours des cinq annees precedant la fin du contrat de travail. En outre, les personnes ne
remplissant pas les conditions exigees par le regime d'assurance chomage pour beneficier de ces mesures, a
l'issue de leur indemnisation par celui-ci, peuvent beneficier de l'allocation de solidarite specifique si elles
remplissent certaines conditions de ressources et d'activite anterieure. Il convient de rappeler que cette
allocation est portee a 95,40 francs pour les allocataires ages de cinquante-cinq ans et plus et justifiant de vingt
ans d'activite salariee ou de cinquante-sept ans et demi ou plus et justifiant de dix ans d'activite salariee.
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